
Contenu de ce numéro : 

• Les attendus du marquage 

• Exemple d’une canalisation gaz  

• Exemple de compte-rendu 

• Les couleurs normalisées 

• La règlementation et les sanctions 

• Rendez-vous Des marquages conformes aux attendus ! 

-> l’emplacement attendu des canalisa-

tions et de la zone dérangée  

-> le faisceau d’incertitudes 

-> la couleur normalisée 

-> au-delà de 2 m de l’emprise du chantier 

-> maintien du marquage sur toute la du-

rée des travaux 

-> identification des organes de coupure 

des ouvrages (à maintenir accessibles et 

en état de fonctionnement) 

Extrait du fascicule 3 

Flash info RAE  

N°2 / septembre 2025 

La Réforme Anti-endommagement (RAE)  
Tout savoir sur le marquage-piquetage ! 

Règlementation 
 

Fascicule 2 §5.1  
 

Articles R.554-26 et R.554-27  
du code de l’environnement 

 
Fascicule 3 Annexe E 

 
Sanctions applicables 

 
Article R.554-35 8° 

Amende administrative jusqu’à 
1500€ 

Qui réalise le marquage-piquetage ? 

Cas général :  

Réalisation par le responsable de projet 

Maintien par l’exécutant de travaux 

Cas particulier des réseaux de transport 

de  gaz : 

Réalisation du marquage et du compte-

rendu par l’exploitant lors d’une réunion 

sur site avant les travaux. 

Présence obligatoire 

du compte-rendu sur 

le chantier pendant 

toute la durée des 

travaux ! 

RDV 

Réunion de l’Observatoire régio-

nal 

Inscription : msi.dreal-

centre@developpement-

durable.gouv.fr 

Ne pas commencer les 

travaux en l’absence de 

marquage-piquetage !!! 

Exemple de marquage gaz 


